
Réf: Dossier N° 093016 Avis de constitution

SOCIETE SOCIETE « SOCIETE MARITIME INTERNATIONALE DES
NAVIRES DE COTE D'IVOIRE » en abrégé « SMINCI SARL »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY II PLATEAUX

SICOGI, Lot 570, Ilot ND

Siège social

Aux termes de la DNSV et des Statuts AUTHENTIQUES en date du
27/01/2022 reçus par Me DAGROU B VIVIANE , NOTAIRE,  et enregistrés
au CEPICI le mardi 29 mars 2022, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

SOCIETE « SOCIETE MARITIME INTERNATIONALE

DES NAVIRES DE COTE D'IVOIRE » en abrégé « SMINCI SARL »

Dénomination :

La société a pour objet, pour son compte et /ou pour
le compte des tiers, en Côte d’Ivoire et à l’étranger :

la gestion et le développement du registre
international d’immatriculation des navires de République de
Côte d’Ivoire, tels que délégués à la Société par le
Gouvernement de Côte d’Ivoire.

le développement de l'emploi maritime et le
renforcement de la sécurité et de la sûreté maritimes par la
promotion du pavillon ivoirien ;

La création, la gestion et l’exploitation de portails
Internet et de sites de commerce électronique pour la l’
immatriculation des navires sous pavillon ivoirien et la
commercialisation et la gestion de services associés ;

le conseil en publicité pour le développement du
registre international d’immatriculation des navires de
République de Côte d’Ivoire, et notamment toutes les activités
relevant du domaine de la publicité, du marketing et de la
communication, de l’étude des projets et programmes
publicitaires, de l’édition, de l’achat et de la vente d’espaces
publicitaires dans tous les supports médias, de la conception
des projets et des campagnes publicitaires, de leur réalisation
et de leur mise en œuvre sur tous supports, y compris Internet,
multimédia et audiovisuels ;

la participation de la société, par tous moyens, à
toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer, pouvant se

Objet :



rattacher à l'objet social, notamment par voie de création de
sociétés nouvelles, d'apport, de commandite, de souscription ou
de rachat de titres ou de droits sociaux, de fusion, d’alliance ou
d’association en participation ou de groupement d'intérêt
économique ou de location gérance ;

Et, plus généralement, toutes opérations de quelque
nature qu’elles soient, notamment économiques, juridiques,
industrielles, commerciales, civiles, financières, mobilières ou
immobilières, se rapportant directement ou indirectement à l’
objet social susmentionné ou à tous objets similaires, connexes
ou complémentaires ou susceptibles d’en favoriser, directement
ou indirectement l’extension ou le développement

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts Sociales
de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en numéraires,
numérotées de 1 à 100 intégralement souscrites et
entièrement libérées par les associés.

Capital social

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY II PLATEAUX
SICOGI, Lot 570, Ilot ND
Siège social :

M MARCO SANGUINETI (GÉRANT), M SANGUINETI
ALESSIO (COGÉRANT)

Dirigeant(s) :

n°CI-ABJ-03-2022-B12-01680 du 29/03/2022 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°13201/GTCA/RC/2022 du 29/03/2022Dépôt au greffe :


